
Circulaire du 29 novembre 1956 

(Second degré : sixième bureau) 

Service des adjoints d'enseignement. 

Pour répondre à des questions qui m'ont été posées, j'ai l'honneur de vous rappeler que les adjoints 
d'enseignement exerçant dans les classes de baccalauréat peuvent bénéficier de la réduction de service 
prévue en faveur des professeurs de première chaire par le décret du 25 mai 1950, article 5. 

En conséquence, les adjoints d'enseignement qui remplissent les conditions prévues par ce texte ont droit à 
un abattement de deux heures sur leur service de surveillance. 

 


